
 
 
REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DES ALPES MARITIMES 
COMMUNE DE LE TIGNET 
 

DELIBERATION 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

Nombre de conseillers : 
en exercice  : 23  L’an deux mil vingt cinq 
présents  : -  le sept avril  
Votants  : -  Le Conseil Municipal de la Commune DU TIGNET dûment convoqué,  

s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur 
Claude SERRA Maire 
 
Date de convocation du Conseil Municipal : le 24 mars 2025 

 
              Ouverture de la séance : 19h00 

 
 

PRESENTS : ...................... 
 
ABSENTS SANS POUVOIR : ..................... 
 
POUVOIRS : ......................... 

 
             Secrétaire de Séance :  Brigitte LUCAS 

 

DELIBERATION N° 2025.027 : APPROBATION DU PLAN DE FORMATION 2025 
 
Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal le plan de formation annuel pour l’année 2025, ci-
joint en annexe, synthétisant les besoins individuels et collectifs des agents.  
  
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à... votes « pour »,... vote « contre » et... abstention : 

DECIDE de la mise en place du plan annuel de formation 2025 proposé. 

 
Ainsi fait et délibéré les, jour mois et an que susdits. 

 
 

 

 LE MAIRE 

        Claude SERRA  


